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PRESENTATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DE L’ ELEVA GE  
DANS LA REGION DU LIPTAKO-GOURMA/MALI (PDELG) 

 
 
1. PRESENTATION DU PROJET 
 
Le Projet de Développement  de l’Elevage dans la région du Liptako-Gourma en abrégé 
« PDELG » s’inscrit dans le cadre d’un vaste programme sous-régional commun aux trois 
Etats membres de l’Autorité de développement intégré de la région du Liptako-Gourma 
(ALG) à savoir le Burkina Faso, le Mali et le Niger.  
Ledit programme a été officiellement lancé le 25 avril 2005 à Gao par les Chefs d’Etat de 
l’Autorité  développement intégré de la région du Liptako-Gourma. Il vise une mise en œuvre 
harmonieuse des ressources pastorales des trois Etats membres de l’ALG. 
 
Le Projet de Développement  de l’Elevage dans la région du Liptako-Gourma, composante 
nationale du programme susmentionné, a été créé par Décret N005-186/P-RM du 18 avril 
2005. Sa zone d’intervention couvre la totalité de la région de Gao, les cercles de Douentza et 
de Koro dans la région de Mopti et les cercles de Gourma Rharouss et de Tombouctou dans la 
région de Tombouctou. Le lancement officiel des activités a eu lieu le 17 février 2008 à 
Douentza. Il est rattaché à la Direction Régionale des Productions et des Industries Animales 
de Gao où est installé son siège. 
 
L’objectif global du Projet est de contribuer au développement de l’Elevage 
et à la sécurité alimentaire par l’amélioration des revenus et des conditions 
de vie des populations pastorales et agropastorales de sa zone d’intervention. 
 
Le Projet s’articule autour des composantes ci-après : 
 
A. Appui à l’amélioration des productions animales 

1.    Appui à la santé animale à travers : 
      - la construction de 14 parcs de vaccination et d’un laboratoire de diagnostic ; 

                  - l’appui aux services vétérinaires par l’équipement en matériel de conservation 
                          de vaccins et en moyens logistiques ; 

2. Appui à l’hydraulique pastorale par :  
- la construction de  11 puits pastoraux ; 
- l’aménagement de 6 mares et 15 barrages de retenues ou de seuils de  
  régulation ;  
- la lutte contre l’ensablement par la fixation de dunes sur 75 hectares. 

 3.   Appui aux aménagements pastoraux  à travers : 
            - la régénération de 2000 hectares de parcours dégradés ; 
            - la culture du bourgou sur 500 hectares ; 
            - la délimitation de piste d’accès au fleuve et terroirs ; 
            - la sécurisation d’enclaves pastorales ; 
 4.   Appui à la communication et à la formation à travers : 

- le renforcement des capacités des organisations d’éleveurs et des agents   
  d’élevage par le biais de la sensibilisation, de l’appui-conseil et la formation ; 
- l’appui aux radios privées dont le contenu du programme cadre avec les 
  besoins et les réalités des acteurs de l’élevage. 
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B. Appui à l’intensification des productions animales à travers l’octroi de crédit à taux bonifié 
pour la promotion de l’embouche et le développement de la production laitière. 
 C. Appui à la commercialisation par la construction de 2 marchés à bétail et de 5 aires  
      d’abattage. 
              
D. Appui au désenclavement par la réalisation de 132 km de piste rurale. 
  
Le financement du Projet est assuré par le Gouvernement de la République du Mali (GRM) 
et la Banque Islamique de Développement (BID) pour un montant total de onze millions cinq cent 
six mille dollars US ($ US 11.506.000) soit 6 674 000 000F CFA 
La durée prévue est de 5 ans pour compter de février 2005 date d’entrée en vigueur de 
l’Accord de prêt. 
Les organes d’administration et de coordination sont définis comme suit par l’Arrêté 
Interministériel N0 05-252/MEP-MATCL-SG du 24 mai  2005 fixant l’organisation et les 
modalités de fonctionnement du Projet. 

- Le Comité National de Pilotage : organe d’orientation, présidé par le Ministre chargé 
de l’Elevage  et comprenant les Gouverneurs des trois régions et les représentants 
des Ministres concernés par la réalisation des objectifs, le Correspondant national 
de l’ALG et les Bénéficiaires ; 

- Le Comité Technique de Coordination : organe d’appui technique, composé des 
Présidents des Assemblées Régionales des Collectivités territoriales et des 
Chambres Régionales d’Agriculture de Mopti, Tombouctou et Gao ainsi que des 
chefs de services régionaux et des projets desdites régions; 

-      L’Unité de Gestion du Projet : équipe légère de statut contractuel, chargée de la mise  
                  en œuvre du projet. 
La  stratégie d’intervention du Projet est basée sur l’utilisation des ressources compétentes en 
consultation. Pour l’encadrement des éleveurs, il est fait appel aux structures d’encadrement 
du Ministère chargé de l’Elevage ainsi qu’à d’autres structures/opérateurs spécialisés (ONG, 
OP, services privés, etc.) sur la base de contrats. 
Le suivi-évaluation des activités est assuré au niveau national par la Cellule de Planification 
et de Statistique (CPS) du Ministère chargé de l’Elevage en collaboration avec la Direction 
Nationale des Productions et des Industries Animales (DNPIA) et au niveau sous-régionale par 
la Cellule de coordination du programme basée à la Direction générale de l’ALG à 
Ouagadougou au Burkina Faso. Il est prévu une évaluation à mi-parcours et à la fin du projet.  
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2. REALISATIONS DU PROJET 
 
Les activités de terrain ont démarré courant 2006 par : 
- La culture du bourgou sur 110 hectares dans les mares de Gossi et d’Agoufou ;  
 

 
- La fixation de dune sur 10 hectares autour de la mare de Mondo/cercle de Douentza. 

 
  


